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COORDINATION, SUR LE PLAN ADMINISTRATIF ET BUDGETAIRE, 
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et Pays-Bas. Projet de resolution 

L'Assemblee generale, 

Eu egard aux rapports que le ·comite consulta.tif pour les questions a.dminis

tratives et budgetaires a etablis au cours des dernieres annees sur la. question 

de la coordination administrative et budgetaire entre les organisations et les 

programmes des Nations Unies, et considera.nt qu 1il est souhaitable que le Comite 

consulta.tif continue de s'occuper de cette question, 

A 

1. Exprime sa. satisfaction a.u Comite c0nsultatif pour les rapports qu'il 

a eteblis, en particulier le rapport sur les budgets d 1administration des insti

tutions specialisees pour 1960 (A/4257) et le rapport d'ensemble sur les etudes 

speciales effectuees par le Comite aux sieges de ces institutions (A/4172); 

2. ~~prime egalement sa satisfaction aux institutions specialisees et a 
l'Agence internationale de l'energie atomique pour la cooperation et les facilites 

qu'elles ont offertes au Comite consultatif a l'occasion de ses etudes et visites; 

3. Appelle l'attention de l'Agence internationale de l'energie atomi~1e et 

de l'Union internationale des telecommunications sur les rapports etablis par le 

Comite consultatif touchant les etudes speciales effectuees aux sieges de ces 

institutions (A/4135 et A/4148); 
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4. Ap;rJelle egslement 1 'attention de toutes lea inst:!.tutiona s:pecialisees 

et de l'Agence internationale de 1 1energie atomique sur le rapport d'eneemble 

du Comite consultatif (A/4172) et sur le rapport relstif aux budgets d'adminis~ 

trAtion de ces institutions pour 1960 (A/4257); 

5. Prie le Comite consultatif de cc.ntinuer a etudier !'expansion et 

l'~vo~_ut~on c.es bureaux, operations et conferences de l'Organisation des Nations 

Unies et des institutions en dehors de leurs sieges respectifs, et de rendre 

c0mpte des possibilites de renforcer la coordination sur le plan adreinistratif 

et budgetaire. 

B 

1. Autorise 1e C')mite consu:.' tutif a etu~.i.~r le. coordination et lea aspects 

a.d.ministratifs et budgeteires &es progrt;,_r-.mes s:peciaux de 1 'Organisat:ton des Nations 

Unies, ainsi qu 'a renc.re co:npte de cette etude, a la deruande des divers organes, 

cmcit~s ou commissions in-tere.sses; 

2.. A1~~?~i~_2_ 6;-;a]:0~~ le Comi te consulte.tif, conform6ment a son mandat tel 

qu 1:11 est d€:2ini par l 'article 158 du regleme;_1t interieur de 1 'Asee:nblee genera.le, 

a se l'eunir se1cn qu 1il le jugAra necessi:i.Lre et approprie dr.ms les divers burea.ux 

de l 10rganisation des Nations Unies et aux sieges des institutions specialisees et 

de 1 1Agence internationale de l'energte atomique et, ala demande de ces insti

tutions, a les conseiller sur les questions administratives et financieres. 




